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PROCEDURE CORRECTIONNELLE

AVIS d'ORDONNANCE
RENDUE

Le juge d'instruction
a

M. POINT Michel

26400 CREST

Dans l'information susvisée concernant :

-M. POINT Michel

QUALIFICATIONS

DIFFAMATION PUBLIQUE ENVERS UN PARTICULIER - prévu et réprimé par
les articles 23, 29 aliéna 1, 32 alinéa 1, 42 et suivants de la loi du 29 juillet 1881 sur
la liberté de la presse

-Sté ORANGE FRANCE S.A.
représentée par I

Le premier juge d'instruction a rendu ce jour une ORDONNANCE de
NON-LIEU.

Nanterre, le 25 Aofit 2006.




